
Ligues sportives professionnelles ou semi-professionnelles selon l’art. 6e, 
al. 1, let. d de l’ordonnance COVID-19 situation particulière, d’après l’esti-
mation d’un groupe d’experts (composé de représentants et représen-
tantes de l’OFSPO, de l’OFSP, de la CDS, de la CRCS et de Swiss Olympic) : 
 

➢ Symétrie automatique pour les deux sexes : En raison des directives du 
Conseil fédéral (cf. « Si les matches ont lieu au niveau professionnel ou semi-
professionnel dans une ligue dʼun seul des deux sexes, les activités dʼentraîne-
ment et les matches sont également autorisés dans la ligue correspondante de 
lʼautre sexe. »), le groupe d’experts a évalué une seule ligue et – pour autant 
qu’il l’ait classée comme (semi-)professionnelle – il a automatiquement 
reporté ce classement à la ligue correspondante de l’autre sexe. 

 
 

Badminton LNA Mixed 

Basketball LNA Hommes 

 LNA Femmes 

Football Super League 

 Challenge League 

 Promotion League 

 Women’s Super League 

 LNB Femmes 

 1ère Ligue Femmes 

Handball LNA Hommes 

 LNA Femmes 

Hockey sur glace National League 

 Swiss League 

 Women’s League 

 Swiss Women’s Hockey League B  

Hockey sur terre LNA Femmes 

 LNA Hommes 

Tennis LNA Hommes (actifs)  

 LNA Femmes (actives) 

 LNB Hommes (actifs)  

 LNB Femmes (actives) 

Tennis de table LNA Hommes 

 LNA Femmes 

Unihockey LNA Hommes 



 LNA Femmes 

Volleyball LNA Femmes 

 LNA Hommes 

Water Polo  LNA Hommes 

 LNA Femmes 

 
 
 

 
 
 

Le groupe d’experts recommande aux cantons d’assouplir les mesures 
concernant l’entraînement pour les ligues figurant ci-dessous,  
mais de n’autoriser pour l’instant aucune compétition : 
 
 

Basketball LNB Hommes 

 LNB Femmes 

Handball LNB Hommes 

 LNB Femmes 

Hockey sur glace MySports League 

 Swiss Women’s Hockey League C 

Tennis LNC Hommes (actifs)  

 LNC Femmes (actives) 

Unihockey LNB Hommes 

 LNB Femmes 

Volleyball LNB Femmes 

 LNB Hommes 

Water Polo LNB Hommes 

 
 
 
 

 
 
 

Ne figurent pas sur cette liste les ligues nationales de la relève dont les 
activités d’entraînement et les matches de compétition sont également 
autorisés, conformément à l’art. 6e, al. 1, let. d de l’ordonnance COVID-
19 situation particulière. 


